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I. Préambule 
 

La HAS a publié en 2014 des recommandations de bonnes pratiques relative aux conditions et 

organisation du retour à domicile des mères et de leurs nouveau-nés après accouchement. 

Le paysage obstétrical français est en profonde mutation : fermetures de maternités, mise en réseau 

d’établissements, difficultés en lien avec la démographie médicale, demandes des familles, ont eu pour 

conséquence un raccourcissement progressif des séjours en maternité, avec la nécessité de mieux 

structurer le réseau, d’amont en aval. 

Le PRS Grand Est 2018-2027 met en avant une durée moyenne de séjour « encore trop élevée par 

rapport aux pays de l’OCDE, et des points de rupture dans l’accompagnement lors du retour à 

domicile ». Il réaffirme l’importance d’un parcours qui doit être organisé dès le projet de grossesse et 

se poursuivre jusqu’au retour à domicile, avec une attention particulière au soutien à la parentalité. 

Il souligne que cette organisation doit être continue et coordonnée à la sortie de la maternité, fin que 

les mères et les nouveau-nés bénéficient d’un accompagnement global et adapté. 

 

En attendant la mise en place d’un référent parcours périnatalité, tel que préconisé dans le rapport 

sur les 1000 premiers jours, il était important d’offrir une relecture des recommandations de bonne 

pratique, et de susciter des axes de réflexion : 

 Prise en compte des particularités territoriales dans l’établissement des collaborations 

professionnelles 

 Importance du contact anténatal entre le professionnel d’aval et la patiente et, y compris si 

cette dernière réalise son suivi de grossesse avec l’équipe de maternité 

 Transmission des informations nécessaires de façon sécurisée 

 

La qualité et la sécurité des soins dans l’accompagnement à la parentalité sollicitent de nombreux 

intervenants et des équipes pluridisciplinaires 

II. Objectifs 
 

 Offrir une relecture plus « visuelle » des éléments du parcours 

 Mettre en évidence des éléments « clé » et un enchainement de mesures requises 

 Proposer des outils (annexes) dont les professionnels pourront s’emparer, adapter selon leurs 
besoins. 

 Solliciter des interrogations sur les organisations actuelles 

 Inciter les professionnels à construire de façon consensuelle les parcours nécessaires 

 Encourager une évaluation des parcours en place et à construire 

III. Parcours ciblé 
 

Le parcours proposé est celui des sorties « précoces » selon la définition donnée par la HAS, c’est-

à-dire pour des patientes ne présentant pas de critères psycho-sociaux. 

Pour autant, la PMI figure bien comme recours avec qui le lien doit être fait lors du suivi à domicile, 
par le professionnel qui prend en charge cette partie du parcours. 
Si dans certains départements les professionnels de PMI prenaient en charge des sorties précoces 
de maternité (suivi obstétrical et pédiatrique), il appartiendrait au secteur concerné de décliner le 
document selon cette particularité. 
 



 

3 
 

IV.  Parcours sorties précoces 
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V. Liste des annexes  
 

NB : Afin de ne pas alourdir le document, la totalité des annexes sont à télécharger sur le site du 

Réseau 

 

 

Période Annexes N° 

ANTENATAL 
Document d’information HAS 1 

Critères HAS bas risque sortie précoce 2 

   

SEJOUR MATERNITE 

Grille de validation sortie précoce HAS 3 

Signes d’alerte maternel Modèle 1   4 

Signes d’alerte nouveau-né Modèle 1 5 

Signes d’alertes et conseils mère et nouveau-né Modèle 2 6 

Fiche récapitulative des RV 7 

Fiche de liaison maternité →suivi post partum 8 

Check-list de sortie 9 

   

POSTNATAL 

Exemple de dossier de suivi 10 

Paramètres de surveillance à domicile mère et né 11 

Check-list A Maternel 12 

Informations à transmettre pour  la mère 13 

Informations à transmettre pour  le nouveau-né 14 

N° utiles pour le professionnel d’aval 15 

Fiche de liaison  domicile –(post-partum) - maternité 16 

   

EVALUATION Evaluation du parcours, propositions d’indicateurs 17 
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